
  

COMPTE RENDU DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 3 Juin 2025 
 
                   Le trois juin deux mille vingt-cinq, les membres de l’Association se sont réunis sur invitation 
​  

       Sur 184,  145 étaient présents.​  
 

Le président informe que le quorum est atteint et déclare l'assemblée générale ouverte à 18 h 
05. 

Il excuse Monsieur BOUCHER, Maire et Président de la CCAM, Monsieur JEANGEORGES Yves 

et Madame Clermont Morgane, commissaires aux comptes absents et remercie Madame COLLET 

Béatrice, commissaire aux comptes, présente, ainsi que les adhérents retenus par Ieurs travail, la 

maladie ou Ieur congés.  

Il rappelle les principales fonctions du COS : 

●​ Créer un rapprochement entre les divers services municipaux et les services de la CCAM. 

●​ Établir et réaliser des réjouissances pour les agents et leurs familles tels que voyages, 

spectacles, repas de fin d’année. 

●​ Allouer des aides et secours divers, séjours scolaires ou en famille, centre aéré, rentrée 

scolaire par exemple 

​         Il est également précisé que toutes ses activités se font grâce aux subventions versées par 

la ville de Migennes et la CCAM qu’il remercie. 

1/Bilan de l'année 2024/2025 : 

Le Président rappelle le programme dans l'ordre des événements : 
 

évènement 2024 :  

 

1)​ Séjour aux rousses (jura) les 27-28 janvier 2024 : 32 participants 
2)​ week end au puy du fou les 22-23 juin 2024 : 54 participants 
3)​ le 2nd loto du cos le 06 juillet 2024 à la salle Jacques Brel à Migennes. 
4)​ 14/12/2024 noël des enfants avec deux séances cinéma au choix avec le goûter après et la 

remise des cadeaux 
5)​ repas de fin d’année du 14/12/2024 bon retour la photobox à été appréciée 

 

 

 

 
 



  
 

évènement 2025 :  

 

1)​ chasse aux oeufs de pâques 
2)​ séjour le pal 21/22 Juin 
3)​ barbecue du cos 05 juillet 
4)​ 3eme loto dernier trimestre 
5)​ spectacle enfant et gouter de noel 
6)​ repas de fin d’année 2025 

 

Nous agrandissons notre catalogue d’offres groupées avec du vin et de la charcuterie en 
compléments des chocolats,parfums,etc.. 

 

le président rappel les moyens de communications qui sont: 

les permanences de vive voix 

les mails à cosmigennes@gmail.com 

le site internet https://cos.ville-migennes.fr 

 

 

 

2/ Bilan financier : 

 
Le président informe que le COS a obtenu la validation des commissaires aux comptes pour l’année écoulée 
et remercie Mesdames COLLET Béatrice et CLERMONT Morgane ainsi que Monsieur JEANGEORGES Yves. 
 
Le président laisse la parole à la trésorière adjointe qui présente le bilan financier de l’année 2024. 
 
Le président informe la modification de l’article 2 des statuts pour permettre au cos de participer à d’autres 
œuvres associatives (ex: les foulées,roses,etc..) dans le cadre du cos. 
Il demande un vote à main levée et les ⅔ des suffrages requis sont atteint, par la présente les statuts seront 
modifiés après validation des adhérents, vote à l’unanimité 
 
Le président présente les membres de la nouvelle liste et indique la marche à suivre pour effectuer le vote 
pour la future équipe du cos. 
 
Pas de questions diverses 
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Résultats après dépouillement: 
 
145 votant dont un nul, 
 
le bureau à été élu avec 144 voix pour sur l’ensemble des 184 adhérents en date de cette assemblée 
générale 
 
 
Le président souhaite remercier tous les membres du Bureau ainsi que les autres bénévoles, pour leur 
implication, leurs participations et leurs idées, sans qui, tous ces évènements n’auraient pas pu être 
proposés et organisés. 
 
Il invite l’assemblée à se rapprocher des bureau par pôle pour les inscriptions et remise des bons cadeaux 
 
Un remerciement est particulièrement adressé à mme collet pour son don de 100€ à notre association 
 
Le verre de l’amitié est servi pour clôturer cette soirée. 
 
La séance est levée à 18 h 30. 
 
 
 
​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ Le président 
 
 
​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ Anthony SPANU 

​  
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